
Pour que vos marchandises bénéficient d’une protection optimale, l’EPAL a réalisé depuis 2013 plus de 85 000 
inspections inopinées auprès de ses licenciés, dans le cadre de l’assurance qualité indépendante. Ses chargés de 
mission veillent à détecter les atteintes au droit des marques, que l’EPAL poursuit systématiquement en justice. 
Pour ces raisons, le pool EPAL est définitivement la meilleure solution pour vos flux logistiques. www.epal.eu


